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      (1)
travail sur 



les métiers diplomatiques


***



Rapport d’étape – février 2007


***


— Marc Loriol (coordinateur), chargé de recherche au CNRS, laboratoire Georges-
 Friedmann.


—   Françoise   Piotet,   professeur   de   sociologie   à   l’université   de   Paris   I   et   directrice   du
 laboratoire Georges-Friedmann.


— Vincent Porteret, ingénieur de recherche, laboratoire Georges-Friedmann.


—   Valérie   Boussard,   maître   de   conférences   à   l’université   de   Versailles-Saint-Quentin,
 laboratoire Printemps. 


Attention : le présent texte n’est qu’un travail exploratoire dont l’objectif est de servir de
 point de départ pour des discussions et des échanges de vues avec nos interlocuteurs du
 ministère des Affaires étrangères. En aucun cas, les hypothèses développées par la suite ne
 peuvent être considérées comme des résultats scientifiques aboutis ni comme des positions
 officielles de qui que ce soit. Toute remarque et suggestion seront les bienvenues.


      



(2)
Laboratoire Georges-Friedmann (CNRS / Paris I),


27 avenue E. Lombart, 92 260 Fontenay-aux-Roses


Le   ministère   des   Affaires   étrangères   (direction   des   Ressources   humaines   et   centre
 d’Analyse et de prévision) a confié à une équipe de quatre sociologues du laboratoire Georges
 Friedmann (CNRS-Université de Paris I) le soin d’une recherche approfondie sur les métiers
 diplomatiques.


Si   le   métier   de   diplomate   est   l’objet   de   nombreuses   représentations   littéraires   ou
 historiques, il reste cependant peu étudié en sociologie du travail. Entre l’image prestigieuse
 du diplomate, qui agit directement sur le cours des relations internationales et celle d’un
 monde plus futile tourné vers les réceptions et les mondanités, le grand public ne sait pas à
 quoi s’en tenir sur les métiers diplomatiques, en quoi ils consistent réellement. Contrairement
 à d’autres emplois publics (comme ceux de l’enseignement, de la police ou de l’hôpital), les
 usagers   ont   peu   l’occasion   de   rencontrer   des   diplomates   (à   l’exception   des   Français   de
 l’étranger   pour   le   personnel   consulaire) ;   ce   qui   favorise   probablement   fantasmes   et
 représentations déformées de la réalité.


La demande de recherche du ministère des Affaires étrangères a été formulée dans un
 contexte bien particulier : à la suite d’événements qui avaient manifesté l’expression d’un
 malaise (grèves de décembre 2003, provoquées par le manque de moyens et la modification
 des grilles de calcul des indemnités de résidence ; récriminations exprimées lors d’enquêtes
 internes   ou   sur   le   forum   Intranet,   etc.),   et   de   différents   projets   de   réforme   (volonté   de
 déménagement, introduction de la LOLF, etc.). Pour répondre à cette demande, le laboratoire
 Georges-Friedmann a mis en place un programme de recherche en plusieurs étapes sur les
 métiers diplomatiques. Durant la première année de recherche, une approche extensive a été
 entamée afin de comprendre les différentes interrogations exprimées par les agents rencontrés.


L’idée selon laquelle il existerait un « malaise » parmi les agents du MAE n’a pas été
 particulièrement confirmée durant les premiers entretiens réalisés. Dans l’ensemble, en effet,
 la plupart des personnes interrogées se sont dites satisfaites de leur travail, qu’elles trouvent
 riche   de   sens   et   valorisant   (contact   avec   l’actualité,   tâches   variées,   rencontres
 enrichissantes…).   Les   entretiens   et   observations   ont   toutefois   fait   apparaître   un   certain
 nombre d’interrogations, voire de mécontentements, souvent rattachés aux évolutions de la
 diplomatie  française. Si l’on donne au terme de « crise » le sens de mise à l’épreuve de
 l’identité et des mécanismes de régulation du groupe, de phase transitoire, c’est-à-dire de
 destruction, mais aussi potentiellement de reconstruction, il est possible de parler ici d’un
 contexte de crise latente.


Cette « crise »1 a plusieurs dimensions. Une crise politique et de légitimité tout d’abord.


À l’instar d’autres ministères, le MAE est touché par la remise en cause des services publics2,
 jugés trop coûteux et insuffisamment efficaces. Même s’il ne se voit attribuer que 1 % du
 budget   de   l’État,   pour   nombre   d’agents   rencontrés,   la   diplomatie   aurait   servi,   ces   vingt
 dernières années, de « variable d’ajustement » dans le budget de l’État et aurait, plus que
 d’autres administrations, fourni des efforts et fait des sacrifices dans le cadre de la réforme


1 À ne pas confondre avec la notion de « crise » dans l’étude des relations internationales : « Une crise est une
 situation qui menace les buts essentiels des unités de prise de décision, réduit le laps de temps disponible pour la
 prise de décision, et dont l’occurrence surprend les responsables », d’après Hermann C. F., « Some Issues in the
 Study of International Crisis »,  in  Charles F. Hermann (ed.) :  International Crises : Insights from Behavioral
 Research, The Free Press, New York ; Collier-Macmillan London, 1972 : 13, cité par Lagadec P., La gestion des
 crises - outils de décisions à l'usage des décideurs, Mac Graw-Hill, 1991 : 51.


2  Voir par exemple, l’étude internationale d’E. Suleiman,  Le démantèlement de l’État démocratique, Paris, le
Seuil, 2005.



(3)des services publics3. Malgré cela perdure, dans l’opinion publique, l’image d’une vie de
 privilégiés. À l’extérieur, d’après certains de nos interlocuteurs, la place de la diplomatie
 française serait  en recul.  Avec les nouveaux entrants dans l’Union Européenne (UE), un
 certain nombre de crises politiques en Afrique (Côte d’Ivoire, Rwanda, etc.) et la montée en
 puissance de nouveaux acteurs (États-Unis et Chine) sur ce continent, même les bastions
 traditionnels de la France seraient de plus en plus remis en cause. Dans nombre de pays,
 l’ambassadeur de France aurait perdu de son prestige et de son influence dans une société
 internationale à la fois plus concurrentielle et plus dominée par les États-Unis4. 


Crise   bureaucratique,   également,   avec   les   transformations   (informatisation,
 démocratisation du recrutement, montée en puissance des missions non politiques, volonté
 d’introduire  un plus grand souci gestionnaire,  etc.) qui touchent  le fonctionnement  d’une
 administration aux méthodes et à l’organisation très marquées par le passé. Des débats et
 conflits   internes   traversent   ainsi   le   ministère   autour   des   questions   de   l’évaluation,   de
 l’adéquation des objectifs et des moyens, de la place des services gestionnaires et logistiques.


Dans   ce   cadre,   l’interrogation   sur   l’avenir   de   la   diplomatie,   l’existence   on   non   de
 métiers   propres,   la   spécificité   des   Affaires   étrangères   sont   particulièrement   saillantes5.
 L’objectif   de   cette   recherche   est   l’étude   du   travail   des   diplomates   dans   son   contexte
 organisationnel et professionnel, ainsi que la conciliation, de plus en plus difficile, entre le
 travail et la vie privée. Dans la lignée des travaux d’Everett Hugues ou d’Andrew Abbott6, le
 métier n’est pas étudié comme une entité aux contours et au contenu bien délimités (ce qui
 s’appliquerait mal au cas des diplomates), mais comme un processus complexe, fait de débats,
 de concurrence, de définitions croisées et évolutives, au gré de la division des tâches et des
 fonctions sociales. Plutôt qu’aux rhétoriques professionnelles (ce que le groupe veut montrer
 de lui-même), il faut alors s’intéresser au travail effectivement réalisé.


La présente étude porte sur l’analyse pragmatique et concrète de l’activité des agents du
 MAE, des représentations de leur métier dans leur diversité. Elle vise à mettre en évidence les
 facteurs organisationnels qui facilitent ou au contraire rendent plus difficile l’articulation entre
 l’activité réelle des diplomates et la représentation qu’ils ont de ce que doit être leur mission.


Les questions des objectifs politiques, des grandes orientations stratégiques, de l’évaluation de
 la   politique   étrangère   ne   relèvent   ni   de   l’objet   de   départ   de   cette   recherche,   ni   de   la
 compétence des quatre chercheurs de l’équipe7. Ces questions ne seront donc abordées que de
 façon   indirecte   et   très   secondaire,   à   travers   ce   que   peuvent   en   dire   les   agents   du   MAE
 sollicités au cours de cette enquête. 


La méthodologie mise en œuvre dans cette recherche est volontairement diversifiée, afin
 d’appréhender la complexité des métiers diplomatiques. Dans l’Administration centrale, un
 échantillon d’une quarantaine d’agents de catégorie A a été tiré au sort dans les différentes
 directions,   afin   de   réaliser   des   entretiens   approfondis   sur   la   carrière,   le   travail   et   la
 conciliation  avec la vie privée. Une douzaine d’entretiens  complémentaires a été  réalisée
 auprès de personnes occupant des emplois ou des fonctions particulièrement stratégiques au
 regard de nos objectifs d’enquête. En outre, cinq postes (trois bilatéraux avec leurs consulats


3 Pour beaucoup des personnes rencontrées, on trouverait là la cause profonde des grèves de 2003, la question
 des indemnités de résidence n’étant qu’un déclencheur, « la goutte d’eau qui a fait déborder le vase ».


4 Les mémoires d’anciens ambassadeurs sont marqués par cette nostalgie de l’époque gaullienne où la France
 aurait eu une autre dimension. À ce sujet, voir le récent dossier d’Alternatives internationales, « La France a-t-
 elle encore les moyens de ses ambitions ? », n° 34, mars 2007 : 48-59.


5 Voir Bazouni Y., Le métier de diplomate, L’Harmattan, 2005.


6  Hugues E. C., in  Le regard sociologique  (trad.), Paris, Éditions de l’EHESS, 1996 ; Abbott A., « Écologies
 liées : à propos du système des professions »,  in  Menger P. M. (dir.),  Les professions et leurs sociologies.


Modèles   théoriques,   catégorisation,   évolutions.  Paris,   éd.   de   la   MSH,   2003   et   Abbott   A.,  The   System   of
 Professions. An Essay on the Division of Expert Labour, Chicago, University of Chicago Press, 1988.


7 Pour une présentation de l’équipe, voir annexe en fin de rapport.



(4)et deux multilatéraux) ont fait l’objet d’études approfondies (entretiens auprès de différentes
 catégories   de   personnel   et   observations).   À   cela   s’ajoutent   la   lecture   des   travaux,   peu
 nombreux, sur le travail des diplomates et les écrits d’anciens diplomates (mémoires, romans).


Enfin,   l’Annuaire   diplomatique  est   venu   faciliter   l’étude   des   trajectoires   et   carrières   des
 agents (mais seulement les catégories A et B8).


Les entretiens individuels ont été conduits selon l’hypothèse que ce que nous disent les
 agents est fondé, a du sens, et qu’il faut prendre au sérieux les satisfactions ou les griefs
 exprimés. Mais cela ne doit pas empêcher une mise en perspective et un croisement des
 différentes   données   recueillies :   par   les   carrières   des   mêmes   agents   telles   qu’elles   sont
 présentées dans l’Annuaire diplomatique ; par les entretiens menés avec d’autres agents dans
 les   mêmes   sites ;   par   des   observations   en   situation   du   travail   des   agents   interrogés,   etc.


Compléter ce que les gens disent par l’étude de ce qu’ils font est nécessaire pour comprendre
 comment   s’articulent   les   représentations,   les   discours   et   les   contraintes   structurelles   et
 organisationnelles rencontrées. Dans la mesure du possible, la présence de deux chercheurs
 par site d’observation a été respectée pour mieux diversifier les points de vue ; par exemple,
 en suivant une même manifestation sur le terrain avec le diplomate qui en a la charge et
 depuis l’ambassade, avec ceux de ses collaborateurs qui assurent le support logistique. La
 comparaison entre les sites devait ensuite aider à mieux prendre la mesure des particularités
 locales et individuelles, du poids des structures et des jeux d’interaction.


Dans cette première phase de l’étude, les chercheurs n’ont pas voulu privilégier une
 définition a priori de leur champ d’étude, ni de qui était diplomate et de qui ne l’était pas pas.


Trois options s’offraient alors : soit ne considérer que les agents ayant une fonction politique
 de haut rang ; soit définir les diplomates par la possession d’un passeport diplomatique ; soit
 encore prendre en compte l’ensemble des agents du ministère. Si les deux premières options
 semblaient trop arbitraires et restrictives, la troisième était à la fois trop vaste pour le travail
 d’une année de recherche et encore trop restrictif, car ne prenant pas en compte les agents des
 autres   ministères   en   poste   dans   les   ambassades.   Il   a   donc   été   envisagé   une   solution
 intermédiaire : centrer les entretiens isolés sur les agents de catégorie A et réaliser des études
 locales prenant en compte l’ensemble des catégories et des agents (qu’ils soient du ministère
 ou non) impliqués dans le travail diplomatique et consulaire.


Pour les différents postes visités et l’implantation nantaise, des monographies ont ainsi
 été réalisées afin de replacer, autant que possible, l’étude du travail, dans son contexte local. Il
 ne s’agit ni d’un audit en organisation, ni d’une description journalistique ou ethnographique,
 mais   d’une   première   tentative   de   formalisation   et   de   conceptualisation   sociologiques   des
 pratiques observées. Pour des raisons évidentes de respect de l’anonymat, mais aussi dans un
 souci de montée en généralité, ces monographies ne peuvent pas être reprises ici in extenso.


En ont été dégagés les principaux enseignements, qui ont ensuite été mis en perspective les
 uns   par   rapport   aux   autres.   Toutefois,   le   nombre   encore   réduit   de   ces   monographies   et
 l’absence d’études équivalentes sur les services parisiens (abordés pour l’instant de façon plus
 atomisée) rendent les hypothèses développées dans ce rapport intermédiaire encore fragiles.


Le présent rapport est bien un rapport d’étape. Cette première année de recherche a été
 conçue comme une phase de test pour la faisabilité d’une recherche portant sur un terrain
 particulièrement   riche   et   complexe.   Les   résultats   doivent   donc   être   considérés   comme
 provisoires.


Pour reprendre les principales interrogations développées par les agents rencontrés, mais
 aussi dans le cadre d’une démarche d’étude des métiers et du travail dans leur environnement


8 Les catégories C sont présentes dans l’Intranet (Diplonet) du ministère, mais l’équipe de recherche n’a pu y
avoir directement accès.



(5)ainsi que par rapport aux différents enjeux saillants observés, les questions abordées ont été
 regroupées en quatre grands chapitres largement imbriqués :


1° — La question des carrières


2°  —   La   question   de   l’organisation   et   de   la   division   du  travail   entre   les  différents
 services et les postes 


3° — Le contenu du travail, des compétences et de l’évaluation du travail et du service
 rendu


4° — L’articulation entre la vie privée et la vie professionnelle.



(6)
1 - Trajectoires et carrières


Il   a   longtemps   été   d’usage,   pour   parler   du   métier   de   diplomate,   d’évoquer   la


« Carrière ».   Celle-ci   ayant   traditionnellement   pour   objectif   ultime   le   poste   envié   et
 prestigieux d’ambassadeur dans un pays important. Pour la grande majorité des cadres A
 rencontrés, cela reste un horizon désiré, pour lequel le parcours à mener afin d’y parvenir et
 les chances de réussir sont évoqués lors de l’entretien. Le rapport à la carrière escomptée peut
 être déterminant pour comprendre le rapport au travail : plus ou moins grande acceptation de
 la   charge   de   travail ;   sentiment   d’être   reconnu   dans   les   efforts   fournis   et   la   compétence
 apportée ; arbitrages avec la vie privée.


A) Les carrières    : entre l’administratif et le social


Carrières   et   trajectoires   sont,   pour   une   part,   déterminées   par   les   règles   habituelles
 d’avancement et d’ancienneté dans les différents corps et grades de la fonction publique, mais
 au sein de ce cadre général, différents cas de figure sont possibles : avancement plus ou moins
 rapide   suivant   la   notation ;   possibilité   de   se   faire   remarquer   en   bien   ou   en   mal   par   un
 supérieur hiérarchique ou un responsable politique ; différences de prestige, de confort ou de
 rémunération importantes entre les postes, etc. Plus on approche du haut de la pyramide, plus
 la rareté des beaux postes et la proximité du politique imposent des règles moins formelles,
 une   gestion   plus   individualisée   des   carrières.   Cette   complexité   peut   conduire   certains   à
 s’interroger sur l’équité des décisions prises.


Les modalités d’entrée au Quai d’Orsay


Les modalités actuelles d’accès au Quai d’Orsay, pour les postes de catégorie A, datent,
 dans une large mesure, des années d’après-guerre. Durant cette période est effectivement
 réalisée une réforme des concours d’accès consécutive à la création de l’ENA, dont l’objectif
 est de simplifier et d’unifier les concours de niveau proche existant dans les administrations.


Dans un ouvrage consacré à l’histoire de l’Administration française, on peut lire que « le Quai
 d’Orsay   se   trouvait   particulièrement   touché   par   cette   réforme :   le   second   niveau   de
 recrutement, celui du petit concours, disparaissait, et on n’estimait plus que les tâches des
 agents du ministère des Affaires étrangères étaient suffisamment spécifiques pour justifier un
 recrutement particulier »9, même si était créée au sein de l’ENA, une spécialité « Affaires
 extérieures » et maintenu le concours d’Orient. Les enjeux apparus alors restent d’actualité
 dans la mesure où, au-delà de la diversité des concours d’accès aux emplois de catégorie A,
 les évolutions de carrière laissent penser à la perpétuation d’un système binaire, marqué par
 des   différences   entre   les   énarques   et   « les   autres ».   Le   corollaire   de   cette   première
 interrogation porte sur le caractère généraliste, ou non, de la « Carrière ».


Les principales voies d’accès aux emplois de catégorie A sont l’ENA, d’où sortent les
 conseillers des Affaires étrangères du cadre général intégrant le Quai d’Orsay à leur sortie de
 l’école (7 postes en 2006), le concours pour l’accès à l’emploi de conseiller des Affaires


9 Baillou J. (dir.), Les  Affaires étrangères et le corps diplomatique français, tome II 1870-1980, Paris, Éditions
du CNRS, 1984 : 885.



(7)étrangères du cadre d’Orient (13 postes au titre de 2005), celui pour l’emploi de secrétaire des
 Affaires étrangères du cadre général (17 postes au titre de 2005), le concours pour l’accès à
 l’emploi de secrétaire des Affaires étrangères du cadre d’Orient (4 postes en 2005), les IRA
 pour   les   secrétaires   des   Affaires   étrangères   d’administration   (1   poste   en   2005)10  ou   le
 concours pour l’accès au corps d’attaché des Systèmes d’information et de communication.


Pour la catégorie B, on a le concours de secrétaire de chancellerie et celui de secrétaire des
 systèmes d’information et de communication. Enfin, pour les emplois de catégorie C, les
 recrutements se font dans les corps d’adjoint de chancellerie et d’adjoint d’administration. Ces
 différentes voies ont pu changer d’appellation suivant les réformes concernant les corps (le
 concours pour l’accès à l’emploi de secrétaire des Affaires étrangères a « remplacé » celui de
 secrétaire adjoint des Affaires étrangères en 2000). Ces concours sont très courus11  et les
 candidats, pour les catégories  B et  C, apparaissent  largement  surdiplômés  par rapport au
 niveau du concours et aux tâches qu’ils auront à effectuer.


Après le concours commence l’initiation professionnelle. La première étape en est le
 stage d’insertion professionnelle organisé pour chaque catégorie, que doivent suivre tous les
 lauréats. Il nous a été possible de suivre le stage de catégorie A, d’une durée de  six semaines,
 dont une partie à Berlin (qui n’a pas été suivie) — et celui de catégorie C, d’une durée de 2
 semaines.


Comme l’indiquent ses organisateurs, le stage destiné aux lauréats de catégorie C est
 une formation qui vise à « assurer la découverte du ministère : si vous me dites que vous ne
 vous  êtes  pas  rendu  compte  que   c’était  un  ministère   particulier,   on  a  raté   notre  coup »
 (conseiller des Affaires étrangères). Il s’agit d’un rite d’initiation à la « société des Affaires
 étrangères »12,   les   références   aux   particularités   de   cette   dernière   étant   très   nombreuses.


L’initiation passe par des changements de lieux au cours du stage, les stagiaires découvrant
 les différentes implantations de l’Administration centrale, à l’exception notable de Nantes : le
 passage par le site du Quai d’Orsay laissant l’impression d’avoir été « au cœur du truc… Il y
 avait des départements qui avaient l’air super intéressants, les directions politiques, enfin…


ça   doit   être   super   passionnant ! »   (adjointe   de   chancellerie).   Durant   cette   initiation
 professionnelle, l’accent est mis moins sur la présentation du ministère, de son organisation,
 des carrières… que sur des éléments comportementaux abordés dans tous les exposés et dont
 la prégnance tient justement au caractère diffus mais répété, tous les intervenants donnant des
 conseils   convergents :   « Les   Affaires   étrangères   sont   une   vieille   dame,   il   ne   faut   pas   la
 bousculer, il faut en respecter les manières sinon le vocabulaire. » L’accent est, en effet, mis
 sur   les   aptitudes   personnelles   des   agents,   de   façon   très   générale,   sans   rapport   avec   leur
 formation ou leurs diplômes, d’où l’importance accordée au « potentiel » dans l’évaluation
 des individus, plutôt que sur leurs réalisations : « On vous pardonnera une faute technique,
 pas une faute relationnelle » (secrétaire des Affaires étrangères), celle-ci restant gravée dans
 la   mémoire   collective   ayant   une   influence   certaine   sur   l’évaluation.   Une   telle   optique
 rapproche le MAE des institutions de « l’arête tranchante », analysées par Richard Sennett :


« Les jugements de potentiel ont un caractère beaucoup plus personnel que les jugements
 portant   sur   les   réalisations.   Dans   les   réalisations   se   mêlent   circonstances   sociales   et
 économiques, chance et hasard, en sus du moi. Le potentiel ne se focalise que sur le moi. Le


10 Les données chiffrées sont issues de l’Annuaire diplomatique 2006. 


11 À titre d’exemple, le concours de catégorie B en 2005 offrait 10 places pour la voie interne et autant pour la
 voie externe : pour la première, 451 candidats ont été convoqués, 279 se sont présentés et 34 ont été déclarés
 admissibles ; pour la seconde voie, ces chiffres étaient respectivement : 2593 ; 1116 et 32 (chiffres donnés lors
 du stage d’insertion professionnelle des lauréats de catégorie C).


12 Balandier G., « Le pouvoir des anthropologues », in Grawitz M. et Leca J. (dir.), Traité de science politique 1.


L’ordre politique, Paris, PUF, 1985 : 326.



(8)Parmi les sujets passés en revue pendant le stage, dans différentes interventions, on
 trouve la question de la rédaction, du style, les ressources du ministère (« il faut voir qu’on
 travaille toujours avec des bouts de ficelle, on est un tout petit ministère, on se débrouille
 beaucoup par nous-mêmes, c’est vrai que ça part souvent dans tous les sens » — adjoint de
 chancellerie), la charge de travail très différente d’un service à l’autre, les affectations bien
 sûr, évoquées dans presque toutes les présentations et renvoyant à la « DRH », à ses pratiques
 supposées en la matière (« mettez des postes, disons, où ça vous gêne pas trop d’aller…


surtout   si   c’est   un   poste   qui   est   beaucoup   demandé »,   mais   jamais   un   poste   où   l’on   ne
 souhaite pas aller : « si jamais vous le mettez sur votre liste [de choix de poste], même en 10e,
 y a des chances qu’on vous le donne » — adjoint de chancellerie), les rapports hiérarchiques,
 qui sont matière à interrogations, voire à inquiétudes. À chaque fois, les intervenants font des
 recommandations,   y   compris   pour   inciter   les   stagiaires   à   passer   d’autres   concours   pour
 changer  de catégorie  et  bénéficier  davantage  du fait  que, dans cette  administration,  « on
 change de vie tous les trois ans, c’est rafraîchissant » (conseiller des Affaires étrangères).


Quel que soit le domaine abordé, les interventions sont l’occasion de formuler des mises
 en garde révélatrices de la façon dont les intervenants se représentent leur auditoire et leur
 propre activité, ainsi que les relations au sein du ministère : accent sur la présentation de soi,
 sur la loyauté, sur les non-dits, autant d’éléments qui servent de base à l’évaluation de la
 capacité à servir à l’étranger, objectif de tout « vrai » fonctionnaire du Quai d’Orsay quand, à
 l’inverse,   la  rémunération   est  présentée  comme  une   motivation   illégitime  à   l’exercice   de
 fonctions à l’étranger. Dans ce sens, on pourrait dire que les agents des Affaires étrangères
 vivraient pour la France, mais pas de la France, pour paraphraser Max Weber14 ; ils ne seraient
 donc pas des professionnels. Une telle optique vise également à affirmer la « spécificité » du
 travail diplomatique, loin de toute « banalisation », mais, à l’image de ce qui a pu être observé
 s’agissant  des représentations  de l’activité  militaire,  une  telle  perspective,  qui  va avec  la
 dénonciation des « chasseurs de primes » est de moins en moins univoque15.


Cette   initiation   vise  d’abord   à   insérer   les   lauréats   dans   l’institution   « ministère   des
 Affaires étrangères » (se dessine progressivement une cartographie du ministère, avec des
 présentations plus ou moins objectives des différents services), plus que dans leur catégorie :


« Ma   mission…   est   que   vous   ne   fassiez   pas   ça  [agir   conformément   aux   stéréotypes   du
 diplomate   entouré   de   personnels   de   maison]  mais   que   vous   montriez   à   quoi   on   sert »
 (conseiller des Affaires étrangères). La plupart des intervenants ne sont pas des pairs, même
 s’ils ont pu l’être, suscitant quelques regrets chez les participants, même si les intervenants
 ont généralement reçu un accueil très positif. De même, l’activité, en tant que telle reste
 abordée de façon très générale : organisation du temps et du travail, communication dans
 l’environnement professionnel (en fait, uniquement les relations avec l’extérieur, avec les


« usagers » et typologie des documents administratifs). Pour autant, l’importance du groupe
 (75 des 77 lauréats de l’année participent au stage) limite l’effet cohésif du stage : impossible,
 par   exemple,   d’organiser   des   activités   extérieures,   telle   qu’une   mission   dans   un   poste
 limitrophe ou à Nantes, comme par le passé. On ne parle donc que très peu des métiers, sauf
 pour assurer que la comptabilité est un « métier d’avenir » ou que, en matière consulaire,


« Nous   demanderons   de   la   rigueur,   car   ce   sont   des   postes   exposés »   (secrétaire   de
 chancellerie).


13 Sennett R., La culture du nouveau capitalisme (trad.), Paris, Albin Michel, 2006 : 102.


14 Weber M., « Le métier et la vocation d’homme politique » (1919), in Weber Max, Le savant et le politique
 (trad.), Paris, Plon, 1994 : 137.


15 Porteret V., État-nation et professionnalisation des armées, Paris, L’Harmattan, 2005 : 133-144.



(9)Vient ensuite le temps de la formation continue, assurée en interne, en vue d’aider les
 agents dans leur future affectation, formation à laquelle est dévouée une sous-direction de la
 DRH et dont l’importance est rappelée lors du stage d’insertion professionnelle des lauréats
 de catégorie C : « On est passé d’une formation à la carte à une formation inscrite dans un
 parcours professionnel d’où l’intérêt de réfléchir à votre parcours professionnel dès votre
 arrivée,   en   fonction   de   vos   ambitions »   (conseiller   des   Affaires   étrangères).   Mais,   si   la
 formation   est   importante,   la   demande   s’inscrit   dans   un   contexte   particulier :   « Évitez   de
 demander à votre supérieur hiérarchique une formation en arrivant, sinon il va s’étrangler…


attendez de faire partie des meubles pour demander une formation » (adjoint de chancellerie),
 pas question donc d’en faire des « droits-créances », optique qui impliquerait un rapport plus
 instrumental à l’institution16. À plus long terme, par contre, on conseille : « Vous ne pourrez
 pas prendre tous vos jours ARTT ou de récupération, donc profitez-en pour les utiliser pour
 l’apprentissage des langues » (secrétaire de chancellerie). Peut-être faut-il aussi mettre en
 parallèle l’accent mis sur les « dispositions » avec le fait que, comme plusieurs intervenants
 l’ont d’ailleurs fait remarquer, les lauréats de l’année sont largement surdiplômés, avec le
 risque de désillusion quant aux tâches qui leur seront confiées.


Il  y a, bien sûr — composante  essentielle  pour les affectations  à  l’étranger —, une
 formation en matière de langues, sachant que l’investissement des agents dans ce domaine est
 variable (ils ne cherchent pas nécessairement à acquérir telle ou telle langue « rare » parlée
 dans   un   seul   pays   ou   alors   juste   des   rudiments   et   comptent   là   sur   l’aide   des   « recrutés
 locaux ». De  même,  le  rapport   à la  langue   est souvent  très  instrumental :  tel  agent  nous
 explique avoir appris à parler le Néerlandais pour une de ses affectations et avoir tout perdu
 depuis :   faute   d’avoir   pratiqué,   mais   aussi   par   désintérêt,   partant   de   l’idée   qu’elle   ne
 retournerait pas dans ce pays). Ainsi, 12 langues sont enseignées de façon permanente (sur 50
 langues enseignées en tout), sachant que la maîtrise de l’anglais est impérative (il faut donc
 avoir un niveau minimum de 3 sur 5 pour pouvoir suivre l’apprentissage d’une autre langue).


Deux types de formation sont organisées : une formule extensive tout au long de l’année
 scolaire, par session de 3 heures, en vue d’améliorer l’évaluation du niveau, et une formule
 intensive (cours dispensés entre juin et septembre) par sessions de 30 ou 60 heures en une ou
 deux semaines. Cette deuxième formule s’adresse plutôt à des personnes partant en poste.


L’assiduité   est   contrôlée :   il   faut   faire   signer   une   feuille   d’absence   par   le   supérieur
 hiérarchique   et,   au   bout   de   trois   absences   non   justifiées,   le   stagiaire   est   exclu   de   toute
 formation. Les compétences acquises dans ce cadre sont transmises aux gestionnaires17.


Mais  il   y  a  aussi,  toujours  pensée   en  fonction   du  départ   à  l’étranger,  la  formation
 assurée à l’Institut de formation aux affaires administratives et consulaires (IFAAC), situé à
 Nantes18. Cette formation occupe une place centrale : du fait de son contenu, mais aussi par
 l’interconnaissance qu’elle favorise entre les stagiaires, l’optique étant de créer un « esprit de
 promotion » (chaque groupe rédige un livre d’or, se donne un nom, les stagiaires logent —
 sauf   si   les   21   chambres   sont   occupées —,   dans   la   Villa   Chantreau,   située   au   cœur   de
 l’implantation nantaise du ministère des Affaires étrangères dans le quartier du Breil-Malville,
 ils s’occupent eux-mêmes de leur dîner, organisent des soirées dans un cadre qui se veut
 studieux — bibliothèque, salle informatique à disposition —, etc.).


S’agissant des stages organisés par l’IFAAC, ils se déroulent, pour la plupart, en deux
 phases : un tronc commun (occasion de donner les fondamentaux en matière de nationalité, de


16 Schnapper D., La communauté des citoyens, Paris, Gallimard, 1994 : 190 sq.


17 Les agents peuvent également suivre des cours particuliers visant surtout à la compréhension et à l’expression
 orales,   que   l’on   peut   obtenir   « à   la   demande   de   l’affectataire ».   Certains   bénéficient   aussi   d’un   système
 d’immersion linguistique, d’une durée comprise entre trois semaines et trois mois.


18 L’institut a changé récemment de nom : il s’appelait auparavant l’IFAC, Institut de Formation aux Affaires
Consulaires. Y sont organisés aussi les stages de langue pour les agents affectés à Nantes.



(10)notariat, d’affaires sociales, etc.) et une période de spécialisation. Les matières enseignées
 sont : visa, nationalité, fraude documentaire, état civil, élection, comptabilité. Il y a cinq types
 de stage de durée variable19 : 


— Les stages de niveau I pour les agents de catégorie C, d’une durée de neuf semaines :
 la DRH sélectionne les participants à partir des demandes reçues par l’IFAAC (en fonction de
 leur cursus, de la date de leur départ en poste) ; 


— Les stages de niveau I pour les agents de catégorie B, d’une durée de onze semaines :
 ils   offrent   une   spécialisation   consulaire   ou   comptable.   Au   terme   du   stage,   les   stagiaires
 obtiennent le brevet administratif et consulaire appliqué (BACA), diplôme maison qui facilite
 les affectations, en permettant de « cibler » les compétences et de rassurer les chefs de poste ; 


— Les stages de niveau II pour les agents de catégorie B : requis par la DRH, ils
 proposent une mise à jour des connaissances (ils durent trois semaines) ; 


— Les stages de niveau III pour les futurs consuls, nommés ou en passe de l’être et qui
 n’ont reçu aucune formation consulaire ; 


— Les stages de niveau IV, destinés aux ambassadeurs nouvellement nommés qui le
 souhaitent et qui n’ont que peu ou pas de notions en matière consulaire.


Les programmes sont fixés par un comité d’orientation pédagogique qui se réunit une
 fois   par   an   et   auquel   le   secrétaire   général   de   l’IFAAC   soumet   des   modifications   (de
 programme, d’horaires, etc.). Les formateurs sont des agents intéressés qui, ayant envoyé leur
 candidature, à partir de la transparence20, sont sélectionnés en fonction de leur expérience
 dans le domaine. Il peut s’agir d’agents de catégories B ou C, de techniciens qui n’ont pas de
 compensation financière particulière en acceptant ces postes.


Des parcours diversifiés


Max Weber, dans son analyse sur l’éthique au travail, rappelle que « les bureaucraties
 enseignent la discipline de la gratification différée. Au lieu de juger dans l’immédiat de vos
 activités, vous apprenez à prendre en considération un bénéfice futur qui vous est promis si
 vous obéissez aux ordres ». Alors, « gravir les échelons de la bureaucratie peut devenir un
 mode de vie »21. Un tel  diagnostic,  très général, invite  à s’interroger  sur les bases de ce


« mode de vie », en fonction, notamment, de la filière d’entrée dans l’administration et, cela
 étant   posé,   sur  les   caractéristiques   de   ce   mode   de   vie   (constitution   de   réseaux,   lieux   de
 passage obligés pour « accélérer » la progression, existence de filières, etc.), à savoir quels
 sont les critères, les conditions qui favorisent l’accession aux postes les plus prestigieux de la
 carrière diplomatique. Pour cela, on peut partir d’un certain nombre d’observations, à partir de
 l’étude de parcours professionnels d’agents de catégorie A, parcours retracés sur la base des
 informations disponibles dans l’Annuaire diplomatique et complétées par les entretiens.


Sur un échantillon d’une trentaine d’agents de catégorie A entrés la même année au
 ministère des Affaires étrangères (1979), on est frappé par le fait que la progression des
 agents issus de l’ENA est plus rapide que celles de leurs collègues. De fait, leurs collègues
 recrutés pour le même grade, mais dans le cadre d’Orient, pourront atteindre le sommet de la


19  Les   deux   premiers   types   se   divisent   en   deux   phases :   un   tronc   commun   avec   au   terme   un   contrôle   de
 connaissances   qui   doit   permettre   de   se   rendre   compte   si   l’agent   révèle   plus   d’aptitudes   pour   le   domaine
 consulaire ou la comptabilité — si le choix de l’option du stage est fait par l’agent, « c’est un choix un peu
 orienté » et une phase de spécialisation. En cas d’échec au tronc commun, l’agent peut être invité à suivre un
 stage mono matière pour atteindre le niveau requis et avoir accès au tronc commun.


20 Liste des emplois vacants ouverts à la mutation, maintenant disponibles sur Diplonet.


21 Cité dans Sennett R., La culture du nouveau capitalisme (trad.), Paris, Albin Michel, 2006 : 33.



(11)hiérarchie —,   un   poste   d’ambassadeur   extraordinaire   et   plénipotentiaire —,   mais   plus
 tardivement que les premiers (en termes d’âge ou de durée de carrière avant l’accès à ce
 poste). Sur ce point, il faudrait, par ailleurs, tenir compte de la hiérarchie des postes. Elle
 semble tenir à plusieurs facteurs : relation historique avec le pays ; contexte politique local et
 régional — qui fait varier le taux des indemnités de résidence — ; prestige du titulaire du
 poste. Les parcours des énarques ont d’autres caractéristiques les distinguant de tous les autres
 agents et dessinant en creux les critères de la « bonne carrière » : diversité des postes et des
 fonctions ; fréquence plus grande des mouvements, avec parfois des passages très courts dans
 certains postes ; prédominance des fonctions politiques et/ou multilatérales, etc. En outre, la
 rapidité de la progression des énarques souligne là aussi, s’il en était besoin, le caractère
 déterminant du passage par un cabinet ministériel, plus fréquent pour ces agents que pour
 ceux issus du concours d’Orient. On peut même, pour certains, parler de « carrière politique »,
 tant les affectations fluctuent au gré des alternances politiques nombreuses sur la période
 étudiée,   ce   qui   introduit   évidemment   un   aléa   important   ne   remettant   pas   en   cause   la
 progression statutaire. Toujours à propos du passage par un cabinet ministériel, sa portée
 dépend évidemment du type de fonctions exercées (chargé de mission ou poste de direction),
 mais   aussi   du   moment   dans   la   carrière   auquel   ce   passage   intervient :   l’accélération   est
 d’autant   moins   forte   qu’il   est   précoce.   Dans   ce   cas,   l’affectation   est   plus   technique   que
 politique, opposition récurrente dans l’administration22. Au final, le titre d’« énarque » fait de
 ceux qui en sont titulaires une main d’œuvre recherchée : tout « montre l’importance de ce
 recrutement, en lien avec la DRH, et les directions… je ne dirais pas s’écharpent, mais font
 des pieds et des mains auprès du secrétariat général pour essayer d’obtenir un énarque
 chaque année. À chaque fois, l’idée, pour chaque direction, c’est de proposer comme profil
 de poste à l’ENA, des postes attractifs, pour essayer de faire venir des gens bien et pour
 essayer aussi d’avoir un arbitrage favorable » (conseiller des Affaires étrangères). Sur ce
 plan, si beaucoup estiment avoir un profil classique, ils admettent que le fait d’avoir « fait
 l’ENA » a orienté leur carrière, en termes de choix d’affectations, de progression, mais, nous
 dit l’un d’eux, « maintenant est-ce qu’il m’est particulièrement utile pour le métier que je
 fais ?… Dans le cas de Sciences Po, oui, sans doute, parce que c’est une excellente formation
 générale... L’ENA en revanche, franchement non… il n’y a aucune prise en compte de la
 spécificité  du métier  de diplomate,  hormis le  fait  que l’on fait  un stage  en ambassade »
 (conseiller des Affaires étrangères). Ainsi, les énarques font plutôt figure de généralistes, sans
 forcément occuper tous les types de fonctions.


Les agents issus du concours d’Orient ont plus souvent que les énarques une expérience
 dans   le   consulaire   et   exercent   une   bonne   part   de   leurs   fonctions   dans   des   ambassades
 bilatérales ou des directions géographiques. Les conseillers des Affaires étrangères du cadre
 d’Orient ont une fréquence de changement d’affectation assez proche de celles des énarques.


La   question   de   la   langue   doit   également   être   prise   en   compte   dans   les   opportunités   de
 carrière : elle constitue une ressource précieuse, puisqu’elle peut permettre à l’agent de choisir
 une affectation et de se forger une spécialisation. Cependant, si elle est rare, elle peut aussi
 constituer un frein en limitant les possibilités de choix. En somme, « les Orients vont plus
 vers le bilatéral, parce qu’ils ont une attirance pour une région ou une zone,… Je ne pense
 pas que la motivation soit la même chez les Orients et les ENA, chez les Orients, la vocation
 est plus importante sur les Affaires étrangères et sur une zone » (conseiller  des Affaires
 étrangères). De leur côté, les agents recrutés en tant que secrétaire des Affaires étrangères
 accèdent plus rarement que les autres aux postes multilatéraux, à l’Administration centrale
 comme en poste. Par contre, ils passent des séjours plus longs, voire beaucoup plus longs à


22 Cf. Dulong D., Moderniser la politique. Aux origines de la Ve République, Paris, L’Harmattan, 1997 et, pour
une illustration, Hamelin F., « Le combattant et le technocrate. La formation des officiers à l’aune des modèles
des élites civiles », Revue française de Science politique, 53, 3, 2003 : 435-463.



(12)l’étranger. Cette dimension est, disent certains, une sorte de compensation. Cela renvoie aussi
 à une autre observation concernant le rythme d’alternance des postes entre Paris et l’étranger :
 il varie suivant les corps et peut être aménagé en fonction des « nécessités de service ».


Ces observations illustrent l’existence d’un certain nombre de filières assez cloisonnées
 en termes de domaines (politique-multilatéral, consulaire-bilatéral, gestionnaire-consulaire…)
 dont les effets en termes de progression se cumulent  à ceux de la voie d’entrée. Faisant
 également ce constat, les agents estiment qu’il faut, dans les choix d’affectation, essayer de
 mettre plusieurs cordes à son arc. Ainsi, un ancien du ministère de la Coopération ajoute à sa
 volonté de changer de poste, l’idée de « changer de zone, pour ne pas être, moi ça fait en
 gros… ça fait 10 ans que je suis sur les dossiers africains, je me suis dit que dans cette
 maison, il était bon de ne pas avoir trop l’étiquette d’africain, donc j’avais demandé une
 autre zone géographique » et d’accepter un poste gestionnaire : « Je me dis qu’après tout,
 dans une carrière, ce type de poste… ça peut… ça peut faire que du bien » (secrétaire des
 Affaires étrangères). Beaucoup disent aussi qu’il ne faut pas avoir trop de cordes à son arc, la
 grande diversité nuisant à la linéarité de la progression, l’idée étant qu’il faut aussi pouvoir
 justifier, auprès des affectataires, d’une certaine logique de carrière en termes de fonctions et
 de domaines de compétences : il faut alors, quand on défend sa candidature au moment de la
 transparence, éviter de faire rimer mobilité et instabilité. La spécialisation géographique se
 relativise au fil des affectations, y compris chez les agents recrutés par les concours d’Orient.


Ainsi, à la diversité des fonctions s’ajoute celle des pays d’affectation, autant d’éléments qui
 constitueraient l’essence du métier et son attrait : « Ce qu’il y a de bien dans ce métier, c’est
 que  tout   en  ayant   la  même   carrière,   on  fait   un  certain   nombre  de  métiers.   J’ai  fait  du
 bilatéral, j’ai fait du multilatéral, j’ai fait du culturel, du chiffre aussi… On change de métier
 à peu près à chaque affectation, ne serait-ce que parce qu’on change de zone, on change de
 zone   géographique.   Maintenant,   ça   va   peut-être   tendre   à   plus   se   spécialiser,   mais   cette
 spécificité   va   rester,   c’est   un   des   attraits   du   métier,   le   mouvement   géographique   et   le
 mouvement au sein d’une palette de métiers » (secrétaire des Affaires étrangères). 


On a déjà parlé du rôle du passage dans un cabinet ministériel comme accélérateur de
 carrière, tout en présentant le risque d’un « marquage » qui peut être préjudiciable sur certains
 postes. Cette donnée « politique » renvoie à une autre caractéristique des parcours, à un autre
 élément, sinon habilitant, du moins nécessaire : la constitution d’un réseau. Nous sommes
 effectivement   face   à   une   administration   de   petite   taille.   Dans   un   « petit   monde »23,
 l’interconnaissance est possible et a des effets. Elle joue déjà au niveau des affectations :
 beaucoup reconnaissent se renseigner auprès de leurs collègues sur le poste, la nature des
 fonctions qu’ils aimeraient occuper, mais aussi sur les autres personnes travaillant dans ce
 cadre ou encore sur les qualités d’un candidat sur la transparence. Beaucoup ont ainsi évoqué
 l’importance  d’avoir des appuis, des « avis favorables » pour étendre ses opportunités  de
 carrière : « Mon prédécesseur, que je connaissais bien, c’était un copain, puis il avait vanté
 mes énormes qualités au chef de poste de l’époque qui… lui-même peut-être, je ne sais pas
 exactement comment ça s’est passé, lorsque la DRH a proposé des candidats… a dû dire que
 je ne devais pas être si mal ou quelque chose comme ça, donc ça peut se passer comme ça »
 (secrétaire de chancellerie). Si ce genre d’interventions n’est pas toujours, loin s’en faut,
 perçu   comme   légitime,   il   paraît   normal :   « Quand   je   vais   partir,   il   y   aura   quelques
 prétendants   à   mon   remplacement,   c’est   normal   que   le   chef   de   poste   vienne   me   voir


‘‘Tartempion, vous le connaissez ? Est-ce que vous pensez qu’il peut faire l’affaire ?’’ parce
 que, en plus, on peut… on peut avoir un avis tout à fait… tout à fait judicieux… donc ça peut
 être un service à rendre aussi… à la personne qui est candidate et de pouvoir lui dire :


‘‘Écoute, fais attention, c’est pas le meilleur poste pour toi en ce moment, il vaut mieux que


23 Lodge D., Un tout petit monde (trad.), Paris, Rivages poche, 2003 (1984).



(13)tu fasses un autre type de poste, un petit poste’’ » (id.) Il s’agit d’une des dimensions de la
 construction de la réputation et de l’évaluation, sur un mode informel mais déterminant, des
 agents du Quai d’Orsay, dimension qui vaut pour toutes les catégories, avec des points de
 passage valorisants comme « SOS compta » pour les comptables ou, aux dires de certains, la
 DRH,   affectation   « stratégique »   (« On   est   bien   placé   pour   comprendre   comment   ça
 marche. »)


Enfin, dernière  observation  sur les parcours professionnels au sein du ministère  des
 Affaires étrangères, les filières renvoient aussi à des rapports au temps différents. On peut, en
 effet,   distinguer   temps   court   et   temps   long :   le   « temps   court »   c’est   celui   de   ceux   qui
 changent fréquemment d’affectation, dont la progression est rapide et « exposée » ; le « temps
 long » est celui des agents qui, pour le dire rapidement, passent presque systématiquement
 leurs trois ans dans une affectation. On est ainsi face à une filière flexible et à une filière plus
 homogène ou « polarisée ». Deux options, deux logiques induisant un rapport différent au
 métier   car,   rappelle   Richard   Sennett,   la   durée   permet   un   investissement   dans   les   tâches
 accomplies, une compréhension du métier, qu’il définit notamment en insistant sur le fait qu’il
 s’agit de faire une chose pour elle-même et de bien la faire24. « Plus on comprend comment
 bien faire une chose, plus on s’en soucie. Les institutions fondées sur des transactions à court
 terme et des tâches sans cesse renouvelées n’engendrent pas cette profondeur »25. La vision de
 Richard Sennett est assez schématique. L’étude des parcours professionnels au Quai d’Orsay
 montre que ces deux logiques (spécialisation versus mobilité), qui sont au cœur de la gestion
 des Ressources humaines, la placent dans une tension difficilement évitable.


Justesse et justice dans les carrières


Pour plusieurs des personnes rencontrées, les critères d’attribution des postes ne seraient
 pas suffisamment transparents, contrairement au nom de la téléprocédure présentant la liste
 des postes vacants. À cela s’ajoute la question cruciale des nominations à l’étranger. Pour des
 raisons financières (notamment catégories B et C), le poste à l’étranger est souvent recherché
 comme   un   moyen   d’augmenter   un   salaire   jugé   trop   faible.   De   plus,   un   certain   nombre
 d’agents (notamment catégorie A) ont choisi les métiers diplomatiques pour la découverte de
 pays étrangers, les voyages… Le rapport à la carrière, s’il est vécu plutôt sereinement par une
 majorité  des personnes rencontrées, peut, chez  certains agents, être  teinté  d’un sentiment
 d’injustice :   les   différentes   façons   de   concevoir   la   reconnaissance   du   « mérite »,   la
 contradiction entre le désir de voir reconnu le mérite personnel et la valeur d’égalité des
 traitements sont autant de portes ouvertes aux doutes et aux interrogations26.


D’après les entretiens menés, ces interrogations portent notamment sur la légitimité des


« coups de pouce » offerts par les réseaux ou les interventions de personnages importants.


Certains   dénoncent   l’existence   de   « coteries ».   Parmi   celles-ci,   le   rôle   de   l’ENA   comme


« facilitateur » a plusieurs fois été évoqué, comme en témoignent les expérience suivantes.


Proche de la retraite,  ayant eu une carrière heurtée et lente (il a connu une mise au
 placard suite à une « erreur » sur un dossier), ce conseiller des Affaires étrangères, qui n’est ni
 énarque, ni Orient estime que les anciens de l’ENA bénéficient d’une sorte de protection du
 groupe, quel que soit leur mérite personnel : « Les énarques, s’ils font des bêtises, ils sont mal
 vus de leurs collègues, il y a une sorte de jugement par les pairs, ils sont comme dans un
 ordre de chevalerie, quand ils font des bêtises, ils sont mal vus par leurs pairs, mais ça ne les


24 Sennett R., La culture du nouveau capitalisme (trad.), Paris, Albin Michel, 2006 : 89.


25 Ibid.


26 Dubet F., Injustices. L’expérience des inégalités au travail, Le Seuil, 2006.



(14)empêche pas de faire carrière, c’est plus ou moins brillant, mais ils arrivent toujours à être
 ambassadeurs » (sic, ce qui n’est pas tout à fait exact).


Au nom du mérite également, ce jeune énarque déplore la prime à long terme qui serait
 accordée aux anciens de l’ENA : « Avoir un beau poste à la sortie de l’ENA, je trouve que
 c’est   normal,   j’en   ai   bénéficié,   j’en   suis   très   content,   il   est   clair   qu’après,   la   politique
 d’évaluation au sein du ministère d’un poste à un autre doit aussi rebattre un peu les cartes.


Si quelqu’un est très bon c’est normal qu’il puisse faire une excellente carrière, quel que soit
 son statut d’origine, que ce soit secrétaire cadre d’Orient, conseiller cadre général et ça
 serait illégitime que quelqu’un qui est très bon, parce qu’il a cette différence de statut, ait des
 barrières à des possibilités de faire des métiers dont il pourrait relever les défis. D’un autre
 côté, je pense qu’il est aussi injuste que quelqu’un, parce qu’il a fait l’ENA, il y a dix ou
 vingt-cinq ans, continue à bénéficier de postes importants et intéressants, au détriment d’un
 autre, alors qu’on sait que ce n’est pas un grand travailleur ou quelqu’un qui n’a pas fait ses
 preuves… Je pense que la DRH le sait, il y a des dossiers, ça se fait au cas par cas, mais j’ai
 l’impression qu’on pourrait aller plus loin et améliorer une politique de juste valorisation et
 de juste rémunération de la compétence, du dynamisme » (conseiller des Affaires étrangères).


Il faut noter que plusieurs des énarques interrogés se sont montrés assez critiques vis-à-vis
 d’une formation qui ne les aurait pas spécialement  préparés à leur métier  de diplomate :


« formation très générale » ; « machine à classer plus qu’école transmettant des compétences
 précises ».   Ce   type   d’autocritique   se   retrouve   également   parmi   les   énarques   d’autres
 ministères27.


D’autres agents évoquent, de façon plus générale, la capacité des corps à défendre leur
 intérêt collectif, ce qui profiterait à tous les membres du corps, en partie indépendamment du
 mérite de chacun (les moins bons bénéficiant de la bonne image des meilleurs de leurs corps),
 ce   qui   est   parfois   mal   vécu   par   ceux   qui   n’en   font   pas   partie   (entrés   par   concours
 interministériels, IRA, etc.).


Autre facteur de variabilité parfois dénoncé dans les carrières et les affectations, les


« interventions » font  l’objet  de jugements  partagés.  Pour certains  agents, la  nécessité  de
 travailler   en   commun,   surtout   dans   les   postes   diplomatiques,   se   justifie   du   fait   que   les
 supérieurs, notamment les ambassadeurs, privilégient les collaborateurs dont ils ont déjà pu
 apprécier le travail, les compétences et le caractère. Il y aurait là une forme de reconnaissance
 du mérite, plus fiable que la notation administrative, pas toujours explicite ni très sincère (« Il
 faut du courage pour dire ouvertement du mal et tout le monde n’en a pas. ») D’ailleurs, les
 interventions ne sont pas toujours acceptées par la DRH et cela peut même devenir un sujet de
 conflit, comme l’évoque ce directeur : « Ça, c’est illégal, j’ai eu un conflit de plusieurs mois
 avec la direction des Ressources humaines : il fallait remplacer un sous-directeur et j’avais
 trouvé   un   spécialiste,   disponible,   ici   à   Paris   en   plus,   pas   de   changement   à   faire,   qui
 s’ennuyait là où il était et qui voulait ce poste et qui avait de l’expérience dans le domaine et
 on me l’a refusé parce qu’il n’avait pas le grade, alors qu’il est rentré avec moi ou un peu
 avant, mais lui, il a pas le même concours. Et là, j’ai eu un conflit assez dur, dans lequel j’ai
 triomphé, et il m’a été donné. J’ai refusé tous leurs candidats, parce qu’ils n’avaient aucune
 expérience dans mon secteur. » Ici, l’argument de la compétence spécialisée est avancé contre
 celui des règles statutaires et des corps.


Mais d’autres agents insistent sur les effets pervers de ce système : il introduirait ainsi un
 facteur chance, dans la mesure où certains ont pu croiser, et faire auprès de lui leurs preuves,
 un   futur   ministre   des   Affaires   étrangères,   secrétaire   général   ou   grand   ambassadeur,
 bénéficiant  par la suite d’un soutien important, tandis que d’autres resteront, suivant une


27 Eymeri J-M., La fabrique des énarques, Economica, 2001.



(15)expression   plusieurs   fois   entendues   « plus   loin   du   soleil ».   Cette   « chance28 »   ne   serait
 d’ailleurs   pas   totalement   liée   au   hasard,   dans   la   mesure   où   le   concours   d’entrée   et   les
 premières   affectations   (par   exemple   dans   un   grand   poste,   une   direction   prestigieuse)
 augmentent les chances de se faire remarquer d’un futur grand (lui aussi présent dans les
 mêmes « filières » prestigieuses).


De plus, cela inciterait les agents à mener des stratégies pour se faire bien voir, se mettre
 en avant ou courtiser les puissants. Albert Cohen29  en a donné, avec l’exemple  d’Adrien
 Deume, fonctionnaire carriériste de la Société des Nations, une illustration savoureuse. Le


« copinage » politique, amical ou social (entraide entre les grandes familles, ou les familles de
 diplomates) occuperait une place trop importante au détriment de la compétence, notamment
 la   compétence   linguistique   et   celle   en   management.   Il   y   aurait   là   une   explication   à   la
 résistance   passive   opposée   à   un   certain   nombre   de   réformes   en   cours   ou   envisagées
 (évaluation à 360°, LOLF, management par objectifs, etc.). 


Certains agents interrogés ont ainsi évoqué la métaphore de la « société de cour » pour
 décrire   les   relations   hiérarchiques   au   Quai   d’Orsay   ou   en   poste.   Si   ce   jeu   social   peut
 apparaître   justifié   au   sommet   de   la   hiérarchie,   où   les   contacts   avec   les   directeurs,   les
 ambassadeurs, les responsables politiques sont fréquents et naturels (le travail nécessite un
 bon   contact   personnel),   il   paraît   plus   artificiel,   voire   déplacé,   de   la   part   d’agents   plus
 modestes, pris dans des structures plus bureaucratiques.


C’est le cas pour cet agent qui, ayant exercé auparavant dans une autre administration,
 déplore l’existence, aux Affaires étrangères, de manigances pour être bien vu des supérieurs,
 de   jalousies   sur   les   nominations   et   du   système   de   « protecteurs »,   dans   lequel   il   refuse
 d’entrer : « Vous savez, lorsqu’on vous annonce un poste, lorsqu’on vous annonce ‘‘tiens
 vous allez partir à tel endroit, çà y est c’est presque fait’’, et puis qu’au dernier moment, on
 vous téléphone, et qu’on vous dit ‘‘bien non écoutez, bien finalement çà ne sera pas là, parce
 que l’ambassadeur, de l’endroit en question, a fait intervenir, enfin est intervenu, parce qu’il
 préfère prendre quelqu’un d’autre à votre place ‘‘, ça fait quand même un peu mal, voyez. Et
 toutes ces interventions-là, moi je dis, moi je suis pour une réglementation stricte, c’est-à-
 dire que les affectations, je pense qu’elles devraient se faire sur des motifs objectifs d’accord,
 et là en l’occurrence, c’est rarement le cas » (agent catégorie C).


Toutefois, au moins pour les catégories A et B, l’Annuaire diplomatique30 permet à tous
 de vérifier et de connaître l’avancement et les affectations de leurs collègues et au chercheur
 d’objectiver un certain nombre de régularités afin de ne pas limiter l’analyse au seul ressenti
 des agents.


28 L’analyse des entretiens fait ressortir le registre lexical de la « chance » pour exprimer les étapes de carrière.


29 Cohen A., Belle du seigneur, Paris, Folio, 1998 (1968).


30 Et Diplonet, pour les catégories C.



(16)B) Ce que peut nous apprendre l’ Annuaire diplomatique


Objet   présent   sur   de   nombreux   bureaux   des   diplomates   que   nous   avons   rencontrés,
 l’Annuaire diplomatique est consulté avec intérêt par les agents. Georges Sédir, diplomate et
 romancier évoquait avec humour l’attente et la lecture fébrile de la nouvelle livraison dans les
 postes : qui a été promu et où ; les condisciples de la même promotion ont-ils progressés
 moins   vite   ou   plus   vite,   etc.31  Aujourd’hui,   la   consultation   de   Diplonet   permet   une
 connaissance encore plus rapide de ces mouvements.


Un travail d’analyse et de synthèse sur les parcours qui y sont rassemblés permet d’avoir
 des données de cadrage indispensables pour analyser les éléments qualitatifs apportés par les
 entretiens dont la représentativité n’est pas encore suffisante.


1 - Anatomie des «    belles carrières    » au MAE


Quels sont les critères et les conditions qui favorisent l’accession aux postes les plus
 prestigieux de la carrière diplomatique ? Grâce à l’Annuaire diplomatique, il est possible de
 mettre au jour un certain nombre de critères et de régularités. Dans l’annuaire 2006, 36 postes


« importants » ont été choisis32, afin de faire la synthèse des caractéristiques et des parcours
 types des titulaires de ces beaux postes. Ces choix ont été faits  a priori. Outre les quatre
 premiers emplois plus politiques, les responsables de grandes directions ont été retenus, ainsi
 que   les   ambassadeurs   dans   les   pays   importants   pour   la   France   (de   par   leur   taille,   leur
 importance économique ou politique, leur lien avec la France, leur place dans les relations
 économiques, la diversité de leurs aires géographiques d’appartenance) et, enfin, les deux
 représentants permanents les plus importants. 


Méthodologie


Pour   chacune   de   ces   36   personnes,   les   informations   clés   de   son   parcours   ont   été
 synthétisées dans un tableau. Ces informations sont tirées de l’Annuaire diplomatique 2006,
 de l’Annuaire diplomatique 1979, du Who’s who 2006 et du Bottin mondain 2006 (ces deux
 derniers pour avoir l’origine et le « capital » social des personnes). Toutes ces informations
 sont publiques ; l’anonymat peut donc ne pas être totalement respecté. Le nombre de postes à
 l’étranger, comme celui des passages par des cabinets ministériels ou assimilés (présidence de
 la République, service interministériel) prend en compte le nombre de passages : un troisième


31 Sédir G, Les diplomates, Paris, Julliard, 1971.


32 Directeur de cabinet du ministre des Affaires étrangères ; directeur de cabinet du ministre délégué aux Affaires
européennes ;   directrice   de   cabinet   du   ministre   délégué   à   la   Coopération,   au   développement   et   à   la
francophonie ; secrétaire général  du Quai d’Orsay ; directeur général  des Affaires politiques et de sécurité ;
directrice des Nations Unies et des organisations internationales ; directeur des Affaires stratégiques, de sécurité
et du désarmement ; directeur de la Coopération européenne ; directeur d’Afrique et de l’Océan indien ; directeur
d’Afrique   du   Nord   et   du   Moyen-Orient ;   directeur   des   Amériques   et   des   Caraïbes ;   directeur   d’Asie   et
d’Océanie ; directeur des Affaires économiques et financières ; directeur général de l’Administration ; directeur
des   Ressources   humaines ;   directeur   des   Systèmes   d’information ;   directeur   général   de   la   Coopération
internationale et développement ; directeur des Français de l’étranger et des Français en France ; directeur de
l’Information ;   ambassadeur   en   Afrique   du   Sud ;   ambassadeur   en   Algérie ;   ambassadeur   en   Allemagne ;
ambassadeur en Arabie Saoudite ; ambassadeur au Brésil ; ambassadeur en Chine ; ambassadeur en Espagne ;
ambassadeur aux États-Unis ; ambassadeur en Grande-Bretagne ; ambassadeur en Inde ; ambassadeur en Israël ;
ambassadeur en Italie ; ambassadeur au Japon ; ambassadeur en Russie ; ambassadeur au Sénégal ; représentant
permanent auprès de l’Organisation des Nations Unies ; représentant permanent auprès de l’Union européenne.



(17)secrétaire, qui devient deuxième secrétaire dans le même poste ne sera compté qu’une fois.


Par contre, une personne qui, à deux moments différents de sa carrière, travaille dans le même
 poste (avec d’autres localisations entre temps) sera compté deux fois. Pour les citations au
 Who’s   who  et   au  Bottin   mondain,   la   citation   de   la   personne   est   comptée,   plus   celles,
 éventuelles, des membres de sa famille afin de tenter de rendre compte de l’importance des
 réseaux familiaux.


Le   tableau   de   départ   a   ensuite   été   retravaillé   pour   réaliser   un   certain   nombre   de
 regroupements apparemment significatifs (regroupement par diplôme, moyennes diverses).


La faible présence des non-diplomates


Une plainte parfois exprimée par les diplomates de carrière (notamment aux États-Unis),
 mais aussi particulièrement dans les années soixante-dix – quatre-vingt en France, est de voir
 de   beaux   postes,   notamment   dans   des   ambassades   prestigieuses,   attribués   à   des   non-
 diplomates,  souvent   en  vertu  de   liens  personnels  ou  partisans   ou  pour  remerciement  des
 services rendus au pouvoir en place. Ces nouveaux venus sont alors accusés de prendre la
 place de diplomates ayant menés une longue carrière et se trouvant ainsi injustement coincés
 dans l’entonnoir de la hiérarchie, mais aussi de ne pas avoir toutes les compétences requises
 pour exercer leur métier. Sur les 36 beaux postes étudiés, on n’en compte toutefois que deux
 qui  soient   occupés  par des  non diplomates.  C’est  peu,  d’autant  qu’il   s’agit   de postes  ne
 pouvant pas être véritablement considérés comme des débouchés normaux de la carrière,
 mais, au contraire comme très particuliers et liés à des orientations politiques : la directrice de
 cabinet du ministre de la Coopération et le directeur général de l’Administration. Ces deux
 personnes,   en   outre,   bien   que   n’ayant   pas   une   carrière   de   diplomate,   ont   été   amenées   à
 travailler   depuis   plusieurs   années   dans   le   domaine   des   relations   internationales.   Elles   ne
 peuvent pas être totalement considérés comme des outsiders parachutés du jour au lendemain
 au MAE.


La directrice de cabinet de la ministre déléguée à la Coopération, après un diplôme d’un
 Institut régional d’administration, a été attachée d’administration au ministère des Finances,
 puis administratrice civile aux Impôts. Elle devient ensuite directrice adjointe, puis directrice
 du   cabinet   de   la   ministre   déléguée   à   l’Outre-Mer,   Madame   Girardin,   qu’elle   suit   à   la
 Coopération. 


Le   directeur   général   de   l’Administration,   ancien   inspecteur   des   Impôts,   énarque,
 conseiller d’État a été le directeur adjoint de cabinet du ministre de l’Économie, des finances
 et de la privatisation, Édouard Balladur, pendant le gouvernement Chirac (de 1986 à 1988) ;
 puis, en 1993, lorsque Édouard Balladur a été Premier ministre, il le suit dans son nouveau
 cabinet   ministériel.   Il   devient   ensuite   directeur   général   de   la   CFD   (Caisse   française   de
 Développement)   pour   être   finalement   nommé   DGA   au   MAE,   avant   de   devenir,   tout
 récemment, ambassadeur de France au Brésil.


Si on ne compte pas les deux personnes qui n’ont pas fait leur carrière aux Affaires
 étrangères (la directrice de cabinet de la ministre déléguée à la Coopération et le directeur
 général de l’Administration), il est possible de repérer certaines caractéristiques fortes des


« belles » carrières au MAE33.


33 Il ne s’agit pas d’un échantillon représentatif des carrières au MAE, mais bien d’un échantillon significatif des
carrières  exceptionnelles, donc par nature  éloignées de la norme habituelle (réussite  précoce  pour certains,
cohérence plus élevée des postes et des spécialités, etc.).
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